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hépatite C
Question écrite n° 94565

Texte de la question

M. Alain Rodet attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les moyens mis en
œuvre pour le traitement de l'hépatite C. Si des efforts importants ont été consentis pour envisager l'éradication
de la maladie dans des délais rapprochés, de nombreuses associations de santé demandent aujourd'hui la
systématisation des traitements précoces pour prévenir une dégradation trop avancée du foie. En conséquence
il souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement pour intensifier la lutte contre l'hépatite C.
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